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EXTRAIT DU REGISTRE 

Séance du 25 Juin 2026 

DELIBERATION DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL 

D'ACTION SOCIALE DE TRIGNAC 

L'an deux mille-vingt-six, le vingt-cinq juin, 
Le Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale de TRIGNAC s'est 
réuni au 36 rue Léo Lagrange, salle des Roseaux (Bâtiment Escale) de Trignac à 17 
h 00 sous la présidence de Monsieur Claude AUFORT et après convocations 
régulièrement faites à domicile. 

Etaient présents : Claude AUFORT, Laurence FREMINET, Dominique MAHE-VINCE, 
Stéphanie BURNEL, Thierno DIALLO, Nicolas PALLIER, Capucine HAURAY, Solène 
MERABET, Jean-Pierre LE CROM 

Etaient excusées : Christelle CARO, Germaine GLOTIN-GALLEN 

Convocation 16 iuin 2026 
Nombre d'Administrateurs: 
En exercice 11 
Convonués 11 
Présents : 9 
Excusés 2 
Absents 0 
Procurations : 1 
Votants : 10 

Les membres ci-après avaient délégué leur mandat respectivement : 

Christelle CARO a donné son pouvoir à Monsieur Claude AUFORT 

Secrétaire de Séance : DAN ET Amélie, directrice du CCAS 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer 
valablement en exécution de l'article R 315-23-3 du Code de l'Action Sociale et des 
Familles. 

Approbation et Autorisation de signature de la Convention de partenariat entre le CCAS de 

TRIGNAC et la Maepa Camille Claudel (EHPAD) pour l'accueil d'urgence de personnes 

vulnérables en cas d'activation du registre 
- -

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L.123-4 et 
suivants relatifs aux missions du CCAS, 

Acte publié et certifié exécutoire le 29/06/2026




